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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 12401

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre de la defense sur le fait que plusieurs gendarmes ont ete
tues lors de la prise d'otage d'Ouvea en Nouvelle-Caledonie. Ces gendarmes relevent du groupement de
gendarmerie de Villeneuve-d'Ascq (Nord), et il souhaiterait savoir si leur nom figure sur la liste des « morts en
service commande ». Sinon, il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons le ministere de la defense estime
qu'en l'espece les interesses ne seraient pas « morts en service commande ».

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la defense indique a l'honorable parlementaire que la notion de « mort en service
commande » a ete abandonnee en 1973. Cependant, le nom des gendarmes tues dans l'accomplissement de
leur devoir a Ouvea, le 22 avril 1988, est grave sur une plaque apposee dans leurs unites en hommage a leur
memoire. Les circonstances de leur deces en service leur ont valu, a titre posthume, la concession de la
medaille militaire et l'attribution de la medaille de la gendarmerie. L'un deux, deja titulaire de la medaille militaire,
a ete nomme chevalier de la Legion d'honneur.
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